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Retour � la rubrique : Informations pratiques du site

www.e-statuts.com

L’entreprise individuelle

Caract�ristiques

 Nombre d’associ�s : Un seul. L’entrepreneur individuel.

 Montant minimum du capital : Pas de capital. Pas d’apport.

 Activit�s : Toutes (commerciale, lib�rale, artisanale, agricole, …).

 Dirigeant : L’entrepreneur individuel.

 Responsabilit� du dirigeant : Responsabilit� civile et p�nale.

 R�gime fiscal : L’entrepreneur est soumis � l’imp�t sur le revenu d’apr�s les 
b�n�fices de l’exploitation.

 D�duction r�mun�ration du dirigeant : Non.

 R�gime social : R�gime des travailleurs ind�pendants (TNS).

 Commissaire aux comptes : Non.

 Transmission : Cession du fonds ou de la client�le.

 Protection possible : D�claration d’insaisissabilit� de l’habitation principale.

Avantages

 L’entrepreneur est seul ma�tre � bord,
 Peu de formalit�s, peu d’apport � fournir pour d�marrer et peu de charges sociales,
 Le fonctionnement de la structure est souple,
 Protection de l’habitation principale possible.

Inconv�nients

 Moins de protection sociale sauf en cas de cotisation volontaire � des caisses
compl�mentaires,

 Plus d’imp�ts sur le revenu, si l’entreprise est fortement b�n�ficiaire. Les b�n�fices 
non pr�lev�s supportent l’imp�t sur le revenu.

 Responsabilit� personnelle de l’entrepreneur.
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Fiches � consulter 

 La d�claration d'insaisissabilit� des droits portant sur l'habitation principale.
 Le r�gime de la micro-entreprise.

Acc�der aux fiches
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